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De la parenté et de la terre à Maatea
Essai d'anthropologie historique

Claude Robineau·

Le marae ancestral ou familial dont le Dieu était toujours un
secret familial était érigé sur chacun des te/Tains appartenant
à une personne ou unefamille. Les noms héréditaires de la fa
mille étaient attachés au marae, c'était le seul moyen qui leur
permettait de prouver leur titre de propriété.

Teuira Henry, Tahiti aux temps anciens, p. 148.

Maatea se trouve à la pointe sud de l'île de Moorea 1, dominée par l'al
tière silhouette du Tohivea, sommet culminant de cette île, à la charnière
des côtes sud-est et sud-ouest, lieux d'élection de districts qui, dans l'his
toire, se rattachent dans l'ensemble des îles de la Société à des alliances an
tagonistes. Le village actuel est au débouché d'une longue et profonde
vallée, agglomération de fare (maisons) enfouies sous les manguiers, les
kavatiers 2 et les arbres à pain, traversé par la route de ceinture, cerné de
toutes parts par la cocoteraie 3, Avec pour seuls signes distinctifs le uibar],
le terrain de jeux qui le jouxte, la boutique peinturlurée de bleu du com
merçant chinois émergeant de l'amas rouge et gris de ses annexes; un peu
à côté, le bâtiment fraîchement entretenu dufare putuputura'a (maison de
prières, maison de réunion du 'amuira'a, la congrégation, le village pro
testant réuni en prières) et, à l'écart, l'étendue de la grande tarodière déga
gée jusqu'aux premières collines, tandis que de l'autre côté du port, sur le
cap qui ferme la baie, se dressent les vestiges imposants du grand marae
Nuupure, l'un des quatre marae .. nationaux .. que Teuira Henry répertorie
à Moorea, à l'égal des très grands marae des îles de la Société 4.

Le marae Nuupure renvoie à l'ari'i (chef emblématique revêtu de m'a,
sacré) de Maatea qui, comme les grands chefs, a un nom officiel, Te-Ani-
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Mana, et dont un titulaire est Harnau-i-Maruia-i-Ativavau 5, lequel est le
beau-père d'un ari'i Marama de Haapiti vivant au moment de la découverte
et comme tel à cette époque se prétend l'ari'i nui (chef suprême) de tout
ou partie de Moorea qu'on appelle alors Aimeo 6. Laissant les prétentions
de côté, on notera seulement la présence d'un monde d'ari'i distincts du
monde profane qui, par leur ancrage par des marae fameux à des dieux,
l'alliance, les expéditions guerrières terrestres ou navales, acquièrent (ou
perdent) des droits sur des portions de terre et leurs habitants que les tra
ditions et les auteurs appellent fenua, mata 'eina 'a, districts; également le
lien par la terre Ativavau (Paea) avec la côte ouest de Tahiti, à l'instar des
assertions de E. S. C. Handy sur les correspondances entre Tahiti et Moo
rea, et, plus généralement entre les différentes îles Cfenua) de l'aire cultu
relle ma'ohi et les réseaux concurrents qu'elles forment 7.

Le terrain de sports occupait en 1967, lorsque j'arrivai à Maatea, les
terres de la princesse Takau, fille de la reine Marau, terres situées au centre
du village,fari'i hau (apanage) de fonction du tavana (chef, gouverneur)
pour sa subsistance récupéré par la suite par la reine Pomare Vahine IV 8.

A proximité, la maison de réunion de Jérusalem (Lerutarerna), foyer de la
congrégation religieuse que forme le village au sein de la paroisse protes
tante dont le chef-lieu (le temple) est à Afareaitu. Cette maison, les diacres
qui l'animent, les fidèles qui la fréquentent sont le signe de l'évangélisation
ou, plutôt, de la substitution aux anciennes divinités au nombre desquelles
le dernier né 'Oro d'un nouveau dieu Jéhovah, lié dans la faveur du peuple
à l'efficacité technique des nouveaux venus Peretane (Britanniques) dont
les Tahitiens font la découverte à la fin du XVIII" siècle. Et, avec Jéhovah, in
tervient une nouvelle catégorie de tahua pure, les missionnaires, qui, non
seulement à la différence des anciens prêtres, n'obéissent pas aux ari'i
mais réfutent leur caractère sacré, prohibent les coutumes et les croyances
et prétendent imposer aux Ma'ohi un nouveau style de vie emprunté à
l'étranger d'où ils proviennent 9.

Un peu à l'écart du village, sous la cocoteraie de la plaine littorale, s'éle
vait une demeure -coloniale-, édifice quadrangulaire surélevé, en bois,
pourvu d'une véranda qui en faisait le tour et à laquelle on accédait par un
escalier majestueux. Cette demeure était la résidence du fils de colon d'ori
gine anglaise au nom biblique qui, au milieu du XIX" siècle, s'implanta à
Maatea, y fit souche et dont la famille devint la propriétaire éminente de la
vallée, investissant l'école comme instituteurs et un moment la chefferie
comme tauana du district: témoignage d'une bourgeoisie rurale tahi
tienne-demie prospérant à l'abri du Protectorat puis de la colonisation di
recte et bénéficiaire de l'économie des produits exportés, coprah, vanille,
café. Dans sa splendeur, cette bourgeoisie supplée les anciens ari'i locaux
dans leur fonction d'entremetteur entre les Ma'ohi et le monde des dieux
nouveaux qui sont l'écrit, l'argent et la technique; elle seule communique
avec leur monde, celui des Popa'a (Blancs) dont elle maîtrise le langage en
même temps que celui des Ma'ohi ; la résidence, sur un assez large espace
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(autant que faire se peut dans des îles montagneuses où la terre est rare)
en bord de mer, un peu à l'écart du village ma'ohi, rappelle par son site
celle des anciens ari'i.

La considération de cette éminente famille tahitienne-demie a conduit,
à travers les générations successives (quatre en un peu plus d'un siècle), à
saisir les processus d'évolution à l'œuvre: "ma'ohisation " des descendants
toujours plus enracinés au village, se rapprochant davantage de la condi
tion des Polynésiens, s'éloignant progressivement du genre et du style de
vie de ces maîtres que furent leurs grands ou arrières-grands-parents ; eu
ropéanisation de quelques éléments partis en ville, accédant à la fonction
publique, au négoce, aux professions libérales et contractant mariage dans
leur nouveau milieu 10. Ce qui faisait dire à un informateur de valeur de la
vie tahitienne que, dans la masse desfeti'i (parents) que chacun avait, cha
cun choisissait ceux que la proximité des milieux permettait de fréquenter,
imposant ainsi une fine appréciation des relations possibles ".

Cette souplesse que l'on rencontre dans la société contemporaine
n'était pas inconnue dans les temps anciens. Douglas Oliver souligne la
dualité existant au sommet des unités politiques entre le pouvoir emblé
matique (reposant sur un nom rattaché à un marae, ainsi qu'éventuelle
ment sur la possession d'insignes du pouvoir, ceintures de plumes maro,
images de dieux to'o ... ) et le pouvoir effectif, en particulier du guerrier vic
torieux. Ce dernier tend par l'alliance, par le rattachement à un marae plus
prestigieux, voir par la capture d'insignes, à s'emparer du pouvoir en titre
tandis que le titulaire de ce pouvoir s'efforce de le conserver en le rendant,
par des actes prestigieux, plus effectif. Les récits abondent dans l'histoire
tahitienne de ces substitutions plus ou moins bien réussies. Souplesse en
core dans la dévolution des noms et des titres à travers les lignées généa
logiques qui montrent en général la succession par primogéniture mâle,
mais parfois font apparaître des bifurcations sur une ligne cadette (parce
que l'aîné s'est révélé par trop incapable aux yeux de son peuple ou que
le cadet avait un surcroît d'ambition) ou sur un maillon féminin (parce que
la lignée féminine des ancêtres était alors plus valorisante que celle des
mâles). Mais, en dépit des généalogies unilinéaires, la parenté en Polyné
sie centrale est considérée comme indifférenciée, se formant par le côté
paternel ou le côté maternel avec une surdétermination qu'introduit la ré
sidence sur la terre rattachable à l'une ou l'autre lignée. Bien plus, la pa
renté est d'abord pensée en termes de siblings C'opu ho'e, groupe de frères
et sœurs) avant de l'être en lignée, et les lignées sont moins des lignées
d'individus que des lignées de 'opu bo'e. C'est ce qu'apporte l'ethnologie
contemporaine à l'ethnologie ancienne.

La dévolution de la terre sur près d'un siècle à Maatea est incompré
hensible si, comme le veut le code civil, mais aussi comme les théories uni
linéaires de la parenté incitent à le faire, on raisonne en terme d'individu et
qu'on n'y substitue pas celle de 'opu bo'e 12. Les droits sur la terre sont
d'abord collectifs et ensuite seulement individuels, en ce sens que les droits
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des individus s'inscrivent à l'intérieur des droits collectifs du groupe dont
ils font partie 13 : je n'ai le droit d'utiliser telle terre qu'autant que mes frères
et sœurs et moi-même avons, de notre père ou de notre mère, hérité col
lectivement d'un droit sur cette terre; et ce droit, notre père (ou notre
mère) le tenait du groupe qu'il formait avec ses frères et sœurs et ce 'opu
bo'e le tenait lui-même de l'un de ses parents, l'un de nos quatre grands
parents, lequel l'avait reçu lui-même de son propre 'opu bo'e qui l'avait
reçu de l'un de nos arrières-grands-parents ; et cette année, les anciens de
la famille ont, eu égard au fait que notre grand-parent et que notre père (ou
notre mère) ont continué de résider, d'être présents dans le village dans le
finage 14 duquel la terre concernée se trouve située, attribué définitivement
cette terre au 'opu bo'e de notre père (ou de notre mère) et, ce dernier, à
notre propre parent.

Cet apologue résume les règles simples qui président à l'utilisation et à
la dévolution des tenures foncières: droits collectifs au niveau du 'opu bo'e
groupe des siblings, utilisation privative par affectation du 'opu bo'e à cha
cun de ses membres, partage définitif.au bout de trois générations au pro
fit des 'opu bo'e et de leurs membres présents. L'explication donnée est que
les descendants de ceux qui, ayant des droits sur telle terre, n'y ont pas ma
nifesté leur présence durant trois générations, ont perdu les droits qu'ils dé
tenaient, ce qui permet de réajuster les droits fonciers d'une collectivité en
fonction des besoins par l'élimination des ayants-droits absentéistes.

Les conflits fonciers ont eu trois sources principales: la contestation par
un membre du 'opu bo'e ou l'un de ses héritiers du partage effectué des
terres du groupe par les anciens; la contestation relative à l'absence et à sa
durée qui, prolongée, entraîne à la troisième génération la perte des droits;
la contestation, en vertu des dispositions du code civil (dit Napoléon), de
la dévolution coutumière de la terre par 'opu ha 'e, partages effectués par
les anciens, jeu de l'absence comme clause d'exclusion.

Car la dévolution coutumière de la terre qui avait cours à Maatea ne
jouait pas parallèlement à un statut légal qui se serait appliqué à d'autres
terres, mais à l'intérieur du système légal déterminé par le droit français,
en l'occurrence le code civil. En effet, toute la terre a été revendiquée à
Maatea entre 1850 et 1892 en vertu des instructions émanant du législateur
du Protectorat puis, après 1880, date de l'annexion, du législateur colonial
et attribuée en toute propriété à un ou plusieurs titulaires des droits fon
ciers, tels qu'ils ont été reconnus par les tomites (comités) constitués dans
chaque district et formalisés après 1854, date de création sous le Protecto
rat des conseils de districts Capc'ora'a mata'eina'a, to'opae). Cette pro
priété, à l'origine de la revendication individuelle ou indivise, selon le cas,
est, avec la succession des générations, devenue indivise du fait qu'à
chaque succession les partages légaux entre héritiers n'ont pas été effec
tués et donc que la terre est demeurée légalement dans l'indivision. En re
vanche, la dévolution coutumière a opéré, transmettant la terre à des
héritiers des personnes indiquées comme revendiquantes ou des 'opu bo'e
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que ces personnes représentaient dans l'acte constitutif de propriété ap
pelé tamile, du nom du comité qui avait enregistré la revendication. Sauf
si, à un moment ou à un autre, un ayant-droit a voulu légalement vendre
les droits qu'il estimait légalement détenir sur telle parcelle, obligeant ses
co-indivisaires au partage.

A Maatea et jusqu'au début des années soixante, les acquisitions de
terres n'ont été le fait que des propriétaires locaux éminents du district, pa
rents, les uns, de l'ancien chef de district durant la dernière guerre et ins
tallé à Maatea, les autres, du chef qui lui a succédé après-guerre et installé
à Afareaitu 15 C'est, depuis 1960, l'entrée progressive de la terre dans le
marché (valorisation du bord de mer, construction de résidences secon
daires, tourisme, spéculation foncière) qui change la situation foncière hé
ritée du siècle dernier. A cet égard, à Maatea, l'histoire de la terre reflète
l'évolution de l'histoire générale de la Polynésie dans son rythme ternaire,
découpé par les deux événements majeurs que sont l'irruption des Euro
péens à la fin du xvnr siècle, puis l'intégration à la modernité depuis le mi
lieu du siècle suivant, en gros, les années 1960 16. La longue période des
revendications (quarante-deux ans), correspondant au développement de
la colonisation, accéléré par le Protectorat (1843) et la perte de la guerre de
l'Indépendance (1848), s'est traduite par des transferts fonciers au profit
des descendants de colons de Maatea, de la famille leader tahitienne-demie
d'Afareaitu, modifiant la distribution traditionnelle de la terre entre les fa
milles constituant la communauté villageoise.

A l'orée de 1960, la petite propriété était dominante à Maatea : sur
178 parcelles, on en comptait 27 de moins de 1 ha, 72 de 1 à 5 ha, 40 de
5 à 20 et 5 de 20 ha et plus; sur un territoire de 722 ha, la propriété de
moins de 5 ha représentait 30 %, de 5 à 20 ha 50 % et de 20 ha et plus 20 %.
En superficie, la propriété indivise (fenua feti'i, terre des parents) repré
sentait 66 %; la propriété demie allait à 23 %, la propriété polynésienne
(rna'ohi) 75 %, 2 % correspondant à de la propriété indivise où interve
naient Polynésiens et demis 17. Une forte corrélation apparaissait entre la
forme indivise et l'origine ma'ohi des titulaires de droits: la propriété indi
viduelle était demie à 67 %, la propriété indivise ma'ohi à 97 % ; la totalité
de la propriété demie était individuelle, 85 % de la propriété ma'ohi était
jenua feti'i, indivise (Robineau, 1984, p. 190-195).

Une autre caractéristique de la propriété à Maata consistait dans l'in
égalité des différentes familles dans la détention de la terre: 10 'utuafare
(maisonnées) détenaient 108 terres sur un total de 178, 5 n'avaient abso
lument pas de terres ni de droits fonciers potentiels; plus de la moitié de
la caféraie (141 ha) était aux mains de 7 maisonnées sur 59, et la totalité
de celle-ci était détenue par seulement un tiers des maisonnées; quant à
la cocoteraie, en se limitant à la cocoteraie littorale du fait que la serni-co
coteraie de vallée se prêtait difficilement à des décomptes exhaustifs,
17 maisonnées y avaient accès et 3 seulement accaparaient 72 des 87 ha
qu'elle représentait.
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La place des deux familles éminentes dans le paysage social de Maatea
se retrouve dans la répartition de la terre. La descendance du fils de colon
britannique installé à Maatea acquit, par mariage avec une importante fa
mille locale, puis par une politique tenace d'intrusion dans des terres indi
vises par alliance, donation, testament, achat, 133 ha sur un total de 722,
soit plus de 18 % du territoire de la communauté; la famille leader d'Afa
reaitu obtint, par donation, testament, héritage, 27 ha. Cette famille émi
nente dans le quartier d'Afareaitu avait, à Maatea seulement, une surface
foncière qui manifestait sa présence et il en était de même, inversement, à
Afareaitu pour la première; ce qui était de la part de chacune d'elles, soit
équilibre voulu par le respect de chacun dans son propre domaine, qui à
Maatea, qui à Afareaitu, soit échec réciproque de chacun dans le domaine
de l'autre. Il faut dire que cette rivalité de leaders à Maatea se traduisit, dès
que le principe d'élections régulières fut institué (député, assemblée terri
toriale, président de la République, commune), par des alignements sur des
candidats locaux ou nationaux antagonistes qui témoignaient de fractures
anciennes dans la communauté villageoise.

On constatait au sein du parcellaire d'autres concentrations notables de
la terre, mais moins nettes à cause du statut indivis des parcelles et des pré
sences croisées des groupes formés par des maisonnées apparentées.
Ainsi, deux maisonnées alliées détenaient, soit en propriété soit comme
gardiens ou exploitants, 25 parcelles, soit en tout 82 ha. Une autre maison
née détenait en héritage, mais en indivision avec d'autres, 18 terres repré
sentant une superficie de 113 ha et, si l'on ajoutait une terre de la famille
du leader d'Afareaitu, détenue à titre de gardiennage, une terre de la prin
cesse Takau, trois terres domaniales occupées, deux terres de propriété pri
vée occupées et trois autres détenues à titre de gardiennage, on arrivait à
144 ha en tout.

En ajoutant les possessions de ces différents notables les unes aux autres,
on arrivait à plus de la moitié du territoire villageois. Cela signifiait qu'en
1960, époque d'agriculture encore traditionnelle, aussi bien de subsistance
(taro, patates douces) que de rapport (café, vanille), non bouleversée par
l'installation du centre d'expérimentation nucléaire et les grands travaux ci
vils qui ont suivi sa venue, • tant au plan de la propriété que de l'utilisation
de la terre, la domination potentielle de quelques-uns bien pourvus sur leplus
grand nombre était incontestable (et) que pour sa subsistance... ce grand
nombre devait se contenter de peu N, (Robineau, ibid. p. 345-347).

La découverte par les Polynésiens d'une efficacité technique autre que
la leur et leur inclusion progressive, à mesure que le contact avec l'Europe
et l'Amérique du nord se renforçait dans l'économie marchande, a fait
de la terre le déterminant social essentiel de la Polynésie du XIX" et de
la première moitié du XX" siècles, comme l'avaient été les marae à l'ère
préeuropéenne, et comme le sera l'emploi à l'ère atomique (lean Guiart,
conversation particulière), On le voit clairement avec Atiau Vahine, petite
fille de Hamau-i-Maruia-i-Ativavau, chef de Maatea, et descendante à la
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fois des Teva de Papara et, par son père Taipoto, le chef de Moorea cité
par John Davies, des Marama dufenua voisin de Haapiti 18. Atiau Vahine,
qui est la mère de la princesse Arii Taimai et la grand-mère maternelle de
la reine Marau Taaroa, se trouve dans la première moitié du XIX" siècle à la
tête de quatre districts, deux à Tahiti Papeari et Faaa, deux à Moorea Haa
piti et Teavaro.

Ayant reçu seulement l'éducation traditionnelle réservée aux ari'i, elle se
révèle - comme Pomare II qui, au moment de sa mort (1821), faisait
construire un bateau de commerce pour le transport de l'huile de coco - un
entrepreneur moderne, utilisant les dispositions qui permettent aux ari'i de
collecter et de rassembler des produits de la terre dans leurs districts pour
faire le commerce de l'huile avec les traitants européens de passage à bord
des navires en transit ou installés sur place; tels le Belge Moerenhout,
consul des Etats-Unis et grand artisan de l'installation française à Tahiti, ou
le Britannique Pritchard, pasteur de la Mission londonienne et grand per
dant du conflit qu'il entreprit à l'encontre du Protectorat.

Après la mise en place, sous le nouveau régime, d'un système d'enre
gistrement des tenures foncières, la société ma'ohi s'est trouvée confrontée
pour la première fois à l'écrit considéré, non plus comme simple support
de la lecture initiée trente ans plus tôt sous le règne de Pomare II, substi
tut de l'oralité, mais comme titre permettant la lecture de droits auparavant
constatés par la généalogie, la coutume (le rattachement de telle terre à tel
marae et le consensus de la communauté locale du moment que l'occupa
tion était confortée par la tradition). La substitution de l'écrit à cette der
nière signifie, d'une part, que l'écrit va être créateur de droits (j'ai des droits
parce que c'est écrit) et, d'autre part, que les individus et les groupes vont
tout faire pour que les nouveaux écrits traduisent leurs droits (éventuelle
ment, à leur avantage, ceux d'autrui) mais non que leurs droits se trouvent
limités par l'écrit à l'avantage d'autrui. Le texte de Teuira Henry cité en
exergue souligne le secret qui devait entourer la preuve des droits fonciers,
double secret relatif à la généalogie et au marae de référence: car telle
terre se trouve liée par la tradition à tel marae auquel se rattache telle gé
néalogie dont les membres connaissent le nom que portait vis-à-vis de son
marae l'ancêtre fondateur.

Cela signifie, en fait, deux choses: 1°) que Teuira Henry idéalise sous
la forme d'une tradition établie une pratique concrète née d'une situation
contingente: l'enregistrement des terres dans la seconde moitié du XIX" siè
cle ; 2°) que la même Teuira transpose, pour la totalité des détenteurs de
droits fonciers, les enjeux aristocratiques sur les héritages des tenants de
titres sur les marae les plus fameux. Car l'ouvrage Tahiti aux temps anciens
a, entre autres défauts, celui de présenter comme peinture de la société ta
hitienne avant l'arrivée des Européens ce qui n'était qu'usages et enjeux de
l'aristocratie des chefs, que ces derniers ou leurs descendants ont décrit au
Révérend Orsmond, auteur présumé de l'ouvrage publié tardivement à
l'initiative de sa petite-fille 19.
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Les rapports de la parenté et de la terre à Maatea expriment toute la
complexité de l'évolution depuis deux siècles de la société ma'ohi : la so
ciété du XVIIIe siècle, que nous connaissons le mieux (parce que l'écrit vient
compléter l'oralité), se trouve bousculée par l'irruption des Européens, la
pénétration notamment grâce aux baleinières de l'économie marchande et
le protectorat français qui ouvre, sinon accélère la colonisation écono
mique et trace la voie à la colonisation politique. L'organisation politique
préeuropéenne, une confédération d'unités politiques en compétition, se
trouve très progressivement diluée et remplacée par une administration co
loniale très peu étoffée, très concentrée sur le chef-lieu, mais progressive
ment investie par le milieu demi qui s'interpose entre le fond ma'ohi de la
population et une présence européenne qu'il vient régulièrement digérer
par le métissage, tout comme il écrème la société ma'ohi.

L'intégration marchande à l'Europe, notamment par le coprah, la vanille
et le café, dans la seconde moitié du siècle dernier, sert de support à cette
bourgeoisie terrienne tahitienne-demie que l'on retrouve à Moorea, en l'oc
currence à Afareaitu et à Maatea. Fonctionnant sur le modèle européen de
la famille souche dans un cadre de propriété individuelle (au moins dans
les esprits), idéologiquement, si ce n'est de jure, elle s'oppose à la masse
de la population ma'ohi familialement organisée de préférence en 'opu
bo'e (groupes de frères et sœurs) dans un cadre foncier qui est, de jure de
la propriété indivise, mais de facto détenue collectivement en 'opu bo'e, ce
en vertu de l'idéologie collective fondée sur la parenté et sa forme de si
blings prévalant dans les communautés ma'ohi.

Le souvenir de Haumau-i-Maruia-i-Ativavau (ou Marae Taata), chef de
Maatea, aristocrate ari'i d'une population ma'ohi dont on ne sait rien (. il Y
avait des to'ofa, des ra'atira, des manabune », pourrait-on faire chanter les
enfants dans une comptine sans qu'on en soit plus avancé pour cela),
donne-t-il une image très différente de notre seigneur-colon aux XIX< et
XX" siècles en sa demeure coloniale (que l'on ose appeler en tahitienfare
tupuna, c'est-à-dire maison des ancêtres, ô l'imposture !), successivement
ou simultanément instituteur, entrepreneur, premier taxi à Moorea, arma
teur de goélette, en bref, leader polynésien exploitant son peuple mais ad
mis aussi comme leader parce qu'en retour il accepte de rendre à ce peuple
en services, présents et prestige.

Nous ne savons de choses sur l'ancien Tahiti que ce qui concerne à peu
de choses près les ari'i. Peut-être que l'image des tavana des XIX< et
XX" siècles répandue à peu près partout dans les districts des îles hautes et
les atolls peut nous aider à mieux saisir leur rôle, non dans le monde aris
tocratique qu'ils fréquentaient mais dans des communautés villageoises ou
insulaires qu'ils commandaient et dont les ressorts s'avèrent étonnamment
uniformes. C'est par des allées-et-venues continuelles entre passé et pré
sent - plus exactement entre un passé mythique et un passé plus présent
que l'on peut apprendre davantage sur le passé tahitien.
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Notes

1 A 7-8 milles au nord-ouest de Tahiti.

2 Kavatier : néologisme exprimant en français local l'arbre produisant des fruits
appelés kava, mot d'origine samoane qui désigne Pometia pinnata Forster.

3 De part et d'autre du village, c'est la cocoteraie littorale plantée ou replantée
à la fin du XIX"siècle pour faire du coprah (souvenir de Tony Teariki, tacana d'Afa
reaitu, district où se trouve le quartier de Maatea) ; en amont du village, la cocote
raie de vallée principalement plantée après la Première Guerre mondiale, La
cocoteraie sur propriété européenne ou demie est plantée en alignements; cela est
valable pour Moorea (communication de François Ravault, géographe, 1967), La
plantation de la cocoteraie pour le coprah effectuée systématiquement aux îles de
la Société et aux Tuamotu à partir de la fin du XIX" siècle n'infère pas l'inexistence
d'une cocoteraie dense pour les multiples besoins maohi de nourriture, habitation,
ustensiles, matériaux divers, et cela depuis des temps immémoriaux,

4 HENRY, T. (962), p, 97-102, On rappellera pour les non-tahitianisants que les
marae sont des structures lithiques à caractère religieux, Dans la plupart des
langues polynésiennes, le mot tnarae signifie lieu de rassemblement. Aux îles de la
Société au moins, il s'agit d'un espace rectangulaire défini de façon diverse (pavage,
mur d'enceinte, surface aplanie) pourvu sur un petit côté de pierres levées, d'une
construction en pierre plus ou moins monumentale, parfois en forme de pyramide
à degrés qui est appelée ahu et qui est le lieu où viennent, selon les croyances des
anciens Tahitiens, se reposer de temps en temps les dieux Catua). Cf. sur le sujet
Garanger 1964, 1969, 1975, 1986, Garanger et Lavondès 1966, [La littérature est
considérable et l'on s'est borné à citer quelques travaux repères de]. Garanger qui
a, en France, fait œuvre de pionnier, après lïnventaire et les travaux de l'Américain
Kenneth Emory (933)]. Les quatre inarae- nationaux, cités par Teuira Henry dans
sa description de Moorea sont Nuurua, district de Varari, sur la côte sud-ouest de
Moorea, assez vraisemblablement, d'après les traditions connues, l'un des plus an
ciens grands tnarae de l'île, sinon le plus ancien grand marac ; Nuupure, à Maatea,
et Umarea, à Afareaitu, tout deux sur la côte sud-est dont il est peu question dans
les traditions; enfin Taputapuatea, à Papetoai, au nord-ouest de l'île, consacré au
dieu 'Oro comme tous les marac de ce nom créés à Tahiti à partir du tnarae souche
du même nom à Opoa, Raiatea, îles Sous-le-Vent. L'épithète national décernée à ces
tnarae n'a pas d'autre sens que celui de tnarae important parmi les tnarae ari'i.

5 Appelé aussi Hamau-i-Maruia-i-Maraetaata, qui évoque le marae célèbre de
Paea. Ativavau est une terre à quelques kilomètres de Marae Taata et l'on constate
au X1À~ siècle un parallélisme entre le destin de la terre qui supporte le tnarae et Ati
vavau,

6 Il y a dans chaque île des compétitions entre chefs d'unités politiques (mi'i)
pour acquérir un titre qui les surclasse (ari'i nui, grand ari'i, grand chef), Ces pré
tentions à la suprématie reposent sur la possession d'atouts tels qu'un titre de ma
rae prestigieux ou des actions valorisantes: conquête militaire, alliance dans une
famille titrée, acquisition d'une connexion avec le tnarae prestigieux,

La puissante famille des Marama de Haapiti (côte sud-ouest de Moorea), dont la
reine Marau descend par les femmes (par les hommes elle descend des Teva de Pa
para), gagne par conquête de nombreux territoires mais sa hantise est d'établir une
relation avec Nuurua, tnarae beaucoup plus prestigieux à Moorea que son petit
tnarae familial Marae Tefano, à Uufau (à côté de Haapiti), Elle est en butte à la ri
valité de la famille des ari'i de Varari, qui a le titre principal sur Nuurua (les Pu
nuateraitua), et la conduit, par alliance et construction d'une petite structure à côté
de la structure principale, à acquérir un titre de toute façon secondaire, Au moment
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des voyages de Cook (entre 1769 et 1776), un guerrier de la famille de Varari, Ma
hine, tient le devant de la scène, notamment contre un protégé de Pomare 1", chef
de Pare (Papeete), de grands rivaux des Teva qui ont des visées sur Moorea. Ainsi,
et en dépit de ce que raconte la tradition inspirée par Marau, liée aux Marama et
aux Teva, les rivaux les mieux titrés des Mararna reprennent par Mahine l'avantage,
joignant titre (Nuurua) et force militaire (contre le protégé de Pornare), preuve s'il
en est du caractère mouvant des leaderships tahitiens aux temps anciens.

7 L'anthropologue E. S. C. Handy établit une correspondance entre la côte sud
ouest de Moorea et la côte sud de Tahiti (relation Marama/Haapiti, Teva/Papara), la
côte nord de Moorea et les côtes nord et est de Tahiti (relation entre le district créé
de Teaharoa à Moorea et l'ensemble Pare-Arue-Teaharoa à Tahiti, sous l'égide des
Pornare), la côte sud-ouest de Moorea et la côte ouest de Tahiti (relation de Maatea
et Afareaitu avec les districts de Faaa, Punaauia et Paea à Tahiti).

S'appuyant sur un manuscrit de Tati Salmon de 1904, Bertrand Gérard (974)
dessine les deux réseaux de relations antagonistes unissant les différentes îles, l'un
centré sur le marae Vaiotaha de Bora-Bora, l'autre sur le marae Taputapuatea de
Opoa, île de Raiatea. Gérard rappelle que l'on retrouve la trace de ces deux réseaux
dans l'œuvre de Teuira Henry précitée (962), où deux alliances distinctes, • les
pays clairs de l'alliance amicale- et • les pays sombres de l'alliance amicale ., com
muniaient ensemble au marae dit « international- (pour cette raison) de Taputa
puatea dOpoa,

La linguiste Vonnick Bodin, auteur d'une thèse non publiée à ce jour sur le dé
cryptage des textes tahitiens du livre de T. Henry, Tahiti aux temps anciens (962),
soulignait comment dans chaque île se retrouvait une opposition de type Pomare
Teva, comme par exemple, à Raiatea, entre la côte ouest, marae Tainuu, et la côte
est, tnarae Taputapuatea dOpoa. (Communication au séminaire de préhistoire du
Pacifique de José Garanger, Université de Paris l),

8 Tauana : mot dérivé de l'anglais gouernor et utilisé à Tahiti après la recon
naissance de la suprématie de Pomare II, en 1815, pour désigner les chefs des an
ciennes unités politiques réduites à la condition de districts administratifs, le mot
ari'i qui servait à dénommer ces chefs étant désormais réservé au roi Pomare Il et
à ses successeurs.

L'affaire des > apanages- eut pour origine la prétention de la reine Pomare Va
hine IV de récupérer à son profit les terres qui avaient été données aux tacana
pour leur subsistance, notamment lorsque Pomare II, puis le gouvernement de
facto des grands chefs qui lui succéda sous les règnes de Pomare 111 et Pomare IV,
les nommèrent dans les districts dont ils n'étaient pas originaires, et donc où ils ne
disposaient pas de terres familiales. Pomare Vahine avait ainsi voulu récupérer le
fari'ibau de Pee, chef de Maatea favorable aux Français durant la guerre franco-ta
hitienne, après sa mort, en 1848, et avec l'accord du gouverneur Lavaud et le ne
veu et successeur de Pee, Peu a Pee rétrocéda ces terres à la reine. Mais l'amiral
Bonnard, successeur de Lavaud, hostile à cette rétrocession (ou la reine ?), fit por
ter l'affaire devant la Haute Cour tahitienne, laquelle annula la rétrocession (Cortez,
1955). La superficie d'une terre d'un seul tenant de 4,8 ha au nom de Takau 1'0
mare, au centre du village, au milieu d'un puzzle de près de 40 parcelles qui vont
de 10 à 80 ares, donne à penser que l'annulation de la rétrocession n'a peut-être
pas été effective.

9 Sur lïnterprétation de la Découverte par les Maohi, la substitution de Jéhovah
à 'Oro, principal dieu tahitien à l'époque, cf. BARE 0985 et 1987),

10 Sur la constitution, depuis la fin du XIX'" siècle, en liaison avec l'économie du
coprah, d'une bourgeoisie tahitienne-demie à Moorea, cf. Ringon (970), Robineau
0970 et 1984), C'est le sociologue Gérard Ringon qui, le premier, dans un texte de
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1968 publié en 1970 a décrit et analysé un phénomène allant de pair avec la crois
sance urbaine de Papeete et concernant l'ensemble des îles de la Société. Sur les as
pects culturels et sociologiques de la couche sociale demie (métisse) d'Européens
et de Polynésiens, cf. Panoff (989).

11 Aurora Natua, Société des Etudes Océaniennes, Papeete (communication per
sonnelle).

12 On doit à Paul Ottino d'avoir le premier analysé la parenté est-polynésienne
en termes de 'opu bo'e, d'avoir également souligné le premier le caractère indiffé
rencié de la parenté est-polynésienne et le rôle de la terre et de la résidence pour
la détermination (Ottino, 1972, compte rendu in Robineau, 1976).

13 RAVAULT F. 0972 et 1979) ; voir aussi PANOFF (966).

14 Finage: terme juridique désignant le territoire d'une communauté rurale ou,
à défaut, l'ensemble des terres sur lesquelles les habitants de cette communauté ont
des droits. Le terroir, terme géographique, est l'ensemble des parcelles qui servent
à la subsistance des habitants. La plupart du temps, finage et terroir se recouvrent
à peu près. Dans les îles hautes, le compartimentage en vallées séparées par des
crêtes allant de lïntérieur jusqu'au littoral délimite naturellement le territoire de
chaque communauté villageoise.

15 Le district (mata 'etna 'a) dAfareaitu, actuellement section de la commune
('aire) de Moorea-Maiao, est bicéphale, formé de deux quartiers (villages essen
tiels : Afareaitu et Maatea avec entre les deux un troisième quartier, Haumi), Ces
trois quartiers formaient au milieu du X))..~ siècle des mata'eina'a distincts que l'ad
ministration du Protectorat a unifiés. Avant 1815 et l'établissement d'un royaume
unique à Tahiti, sous le sceptre de Pomare II, c'étaient des unités politiques dis
tinctes pourvues chacune d'un ari'i, les deux principales d'entre elles, Maatea et
Afareaitu, ayant un marae que Teuira Henry qualifie de • national ", respectivement
appelés Nuupure et Umarea.

16 Il n'y a pas en histoire de périodicité en soi, mais seulement des découpages
de l'histoire en périodes pertinentes pour rendre compte de l'évolution significative
de tel phénomène. Tout découpage en périodes est une construction intellectuelle.
Le mot moderne est défini: • Ce qui est des derniers temps. (Littré, 1960, Diction
naire de la Languefrançaise, rééd.) ; un mot tahitien à peu près équivalent est 'api,
traduit par late, new, dernier, nouveau (Davies, 1851, p. 169). Lïrruption des Euro
péens en Polynésie avait permis la découverte par les Maohi de la modernité réin
terprétée, digérée, intégrée dans les manières de vivre maohi, les coutumes, les
traditions, et renouvelée aux rythmes lents de la marine à voile, puis des bateaux
à vapeur. Les relations aériennes, leur resserrement progressif, les relations
hertziennes, le transistor, le satellite, le tourisme, ont en peu d'années introduit les
Ma'ohi dans le • village-monde ".

17Demi: ta'ata afa ma'obi ou ta 'ata afa papa'a (homme à moitié rnaohi, c'est
à-dire polynésien ou homme à moitié blanc, c'est-à-dire européen). La notion de
demi implique une appartenance culturelle spécifique qui se marque par la maîtrise
(exclusive) des langues de chaque culture, tahitien d'un côté, français et très sou
vent, et même parfois préférentiellement, anglais de l'autre.

18 DAVIES (961), p. 116.

19 Le manuscrit de l'ouvrage Tahiti aux temps anciens publié pour la première
fois par le Bernice P. Bishop Museum de Honolulu (Hawaii), en 1928, sous le nom
de Teuira Henry fut constitué par le grand-père de cette dernière, le Révérend Ors
mond, pasteur de la London Missionary Society à Afareaitu (Moorea), lorsquïl ar
riva en 1818 aux îles de la Société. Le manuscrit, formé de textes, de récits et de
légendes fournis par des grands chefs maohi, connut différentes péripéties avant
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d'être revu, voire modifié par Teuira Henry et les personnes qui y travaillèrent avant
sa publication. Il demeure néanmoins le monument premier des traditions concer
nant l'ancienne société ma'ohi.
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